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Direction de l’Offre de Soins 

Département Performance des Soins Hospitaliers 
 

CRB 3 – PSH 
 

Fiche action  n° 3-12 :  
SSR 

 
 

 

 

Objectifs et indicateurs 

Les financements demandés visent à garantir la qualité des soins des patients pris 
en charge dans les établissements SSR de Bourgogne Franche-Comté. 
 
La toxine botulinique est utilisée dans le traitement de la spasticité, dispensé par des 
établissements SSR avec mention « neurologie ». Ces établissements répondent 
ainsi à leurs missions et sont conformes au SROS. Il s’agit d’une molécule coûteuse 
(617 €/séance). 
 
 

Financement FIR 2015
(pour rappel)

Association pour le développement de la 
réhabilitation respiratoire (ADRRES) en 
Bourgogne

278 000 € 278 000 €

Surcoût lié à l'utilisation de la toxine 
botulinique dans la prise en charge de la 
spasticité chez des patients présentant 
des affections neurologiques.

206 709 € 150 000 €

TOTAL FICHE ACTION 3-12 484 709 € 428 000 €

Intitulé du projet FIR 2016


